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Genève, le 23 avril 2018

Concerne : Crédit de 247 600 F destiné à l'équipement en mobilier, jeux et matériel
d'exploitation de la ludothèque et du restaurant scolaire, sise rue
René-Louis-Piachaud 4

Monsieur le Maire,

Nous accusons réception de la délibération du Conseil municipal de votre commune du
21 mars 2018, relative à l'objet visé en marge, et vous informons que nous en transmettons
copie aux :

Département de l'instruction publique, de la culture et du sport - Direction de la logistique
Service de surveillance des communes - secteur finances communales

afin d'en obtenir les préavis nécessaires.

Sauf remarque des départements ou services susmentionnés, il pourra être donné suite à cette
délibération après l'échéance du délai référendaire indiqué ci-dessous, conformément à l'article
88, alinéa 2 de la loi sur l'administration des communes.

Nous vous prions de croire, Monsieur le Maire, à l'assurance de/nbtre considération distinauée.

iuillaume Zuber
Directeur

Date réelle d'affichage
Date légale d'affichage
Fin délai référendaire le

29 mars 2018

29 mars 2018
8 mai 2018
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